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CHEQUE EMPLOI-SERVICE UNIVERSEL GARDE D’ENFANT DE 3  A 6 ANS 
 
 
 
Une nouvelle prestation d’action sociale interministérielle d’aide à la garde de jeunes enfants 
a été mise en place  pour les enfants de 3 à 6 ans, à compter du 1er janvier 2007. Toutefois si 
la circulaire a bien été publiée au cours de l’été 2007 (voir circulaire du ministère de la 
Fonction publique n°2141 du 2 août 2007), l’organisme gestionnaire n’a été connu que le 7 
décembre 2007. C’est le groupe Accord services et Caisse d’épargne qui est habilité à en 
effectuer la gestion.  
 
Le  montant de cette prestation, versé en une seule fois au prorata du nombre de mois pendant 
lesquels l’enfant remplit les conditions d’âge, n’est pas soumis à un plafond de ressources 
mais varie en fonction des ressources, comme pour les enfants de 0 à 3 an pour lesquels cette 
prestation existait déjà. 
 
Pour 2007, les droits seront ouverts pour les enfants nés entre le 1er janvier 2001 et le 31 
décembre 2004. Les bénéficiaires recevront le montant annuel auquel ils peuvent prétendre à 
partir du 1er janvier 2008. 
 
Le dossier doit être déposé impérativement avant le 31 décembre 2007, le cachet de la 
poste faisant foi à :  

CNTP-Expérian 
Opération garde d’enfant 

BP 60081 
75 921 Paris Cedex 19. 

 
Ne tardez pas. Procurez-vous le formulaire  sur le site  http://www.cesu-fonctionpublique.fr 
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